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(54) Sachet de couverture d’une partie d’un objet

(57) L’invention concerne un sachet (1) de couver-
ture d’au moins une partie (7a) d’un objet. Le sachet com-
prend une enveloppe (2) munie d’une ouverture (21) con-
figurée pour permettre l’introduction de la partie de l’objet
à l’intérieur de l’enveloppe. En outre, le sachet comprend
une bande (3) munie d’une première (3a) et d’une se-
conde (3b) extrémités fixées de manière permanente à

proximité de l’ouverture, des moyens de détachement
(4) étant agencés sur la bande pour séparer la bande en
une première (31) et une seconde (32) parties, tandis
que les première (3a) et seconde (3b) extrémités restent
fixées de manière permanente sur l’enveloppe (2), un
système de fixation adhésif (5,6) étant agencé sur l’une
des deux parties de la bande.
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Description

[0001] La présente invention concerne un sachet de
couverture d’au moins une partie d’un objet en sorte de
protéger celle-ci, par exemple, contre les chocs, la pous-
sière, l’humidité ....
[0002] Un tel objet peut, par exemple, être un extinc-
teur incendie, la partie à protéger étant dans ce cas la
tête de l’extincteur. Cet objet peut également être, par
exemple, un panneau de signalisation, une bouteille de
gaz ou d’oxygène, une borne lumineuse, une plante, un
arbuste ou tout autre végétal, voire tout autre objet.
[0003] De manière habituelle, les objets ou parties
d’objet sont protégés au moyen d’un sachet constitué
d’une enveloppe à l’intérieur de laquelle est disposée la
partie de l’objet à protéger. Le sachet est maintenu en
position au moyen d’un lien ou d’un élastique qui est dis-
posé autour de l’enveloppe et serré autour de la partie
de l’objet à protéger.
[0004] Les conceptions actuelles nécessitent plu-
sieurs manipulations pour la mise en place du sachet
autour de la partie de l’objet. En effet, l’utilisateur doit
dans un premier temps positionner la partie de l’objet à
l’intérieur de l’enveloppe puis manipuler le lien ou l’élas-
tique avec les deux mains afin de mettre en place celui-
ci et d’assurer un étranglement ou le serrement du sachet
autour de l’objet pour le maintenir en place. Le lien est
mis en place et maintenu en position en effectuant plu-
sieurs boucles autour du sachet et de l’objet et en effec-
tuant un noeud, ce qui nécessite une manipulation avec
les deux mains.
[0005] De même, l’utilisation d’un élastique présente
pour inconvénient de nécessiter plusieurs manipulations
afin d’étirer celui-ci et de le mettre en place autour de
l’objet en sorte que celui-ci se resserre et étrangle ledit
objet et maintienne ainsi le sachet de couverture en po-
sition.
[0006] Lors du retrait du sachet, afin de gagner du
temps, l’utilisateur doit en outre de manière fréquente
procéder à la découpe du lien ou de l’élastique au moyen
d’un outil de coupe tel qu’un couteau.
[0007] Les sachets de couverture actuels présentent
en outre pour inconvénient qu’il est nécessaire de s’as-
surer de disposer d’autant de liens ou d’élastiques que
de sachets à mettre en place sur les objets. Lorsque ces
liens sont constitués par des morceaux de fil provenant
d’une bobine de fil, il est en outre nécessaire au préalable
de prédécouper les liens avant leur mise en place autour
du sachet de couverture.
[0008] La présente invention a pour objet de pallier les
inconvénients précités et propose pour cela un sachet
de couverture d’au moins une partie d’un objet, compre-
nant une enveloppe munie d’une ouverture configurée
pour permettre l’introduction de la partie de l’objet à l’in-
térieur de l’enveloppe.
[0009] Selon l’invention, le sachet de couverture com-
prend une bande munie d’une première et d’une seconde
extrémités qui sont fixées de manière permanente à

proximité de l’ouverture, de préférence sur le côté exter-
ne de l’enveloppe. En outre, des moyens de détache-
ment sont agencés sur la bande pour séparer ladite ban-
de en une première et une seconde parties, tandis que
les première et seconde extrémités restent fixées de ma-
nière permanente sur l’enveloppe. De même, un système
de fixation adhésif est agencé sur l’une des deux parties
de la bande. Ainsi, selon l’invention, lorsque la bande est
détachée et séparée en une première et une seconde
parties, il est possible d’entourer au moins l’une desdites
première et seconde parties autour de l’enveloppe et de
serrer celle-ci contre l’enveloppe et la partie de l’objet à
protéger disposé à l’intérieur de ladite enveloppe, le sys-
tème de fixation adhésif assurant le maintien en position
de ladite au moins une partie de la bande enserrée autour
de la partie de l’objet.
[0010] Selon l’invention, les moyens de détachement
sont de préférence agencés au niveau de la seconde
extrémité de la bande ce qui permet de disposer d’une
première partie de bande correspondant sensiblement à
la longueur de ladite bande tandis que la seconde partie
de bande est très petite et n’est pas utilisée une fois le
détachement réalisé. Cela permet de disposer d’une pre-
mière partie de bande de longueur importante en sorte
d’assurer convenablement son enroulement autour de
l’enveloppe et de la partie de l’objet à enserrer. En outre,
le système de fixation adhésif est agencé sur la première
partie de bande au niveau d’une portion distale à la pre-
mière extrémité de ladite bande. Ainsi, ladite première
partie de bande est convenablement enroulée autour de
l’enveloppe et de l’objet puis maintenue en position au
moyen du système de fixation adhésif.
[0011] Bien entendu, on pourrait envisager de mettre
en oeuvre les moyens de détachement à d’autres posi-
tions sur la bande, par exemple, en position centrale en
sorte que la première partie et la seconde partie de bande
soient quasiment de longueur identique, lesdites parties
de bande étant dans ce cas de préférence enroulées
toutes les deux autour de l’enveloppe et de l’objet, en
sens inverse l’une par rapport à l’autre, puis maintenues
serrées entre elles autour de ladite enveloppe et dudit
objet au moyen du système de fixation adhésif.
[0012] Selon l’invention, les moyens de détachement
sont, de préférence, constitués d’une prédécoupe agen-
cée sur la largeur de la bande.
[0013] Selon l’invention, le système de fixation adhésif
est constitué d’une couche adhésive revêtue d’un film de
protection amovible. Ce film de protection permet de
maintenir en parfait état la couche adhésive jusqu’à l’uti-
lisation du sachet de couverture pour .sa mise en place
autour de la partie de l’objet à protéger.
[0014] Selon l’invention, l’enveloppe est constituée de
deux feuilles rectangulaires soudées entre elles au ni-
veau de trois de leurs côtés en sorte de constituer un
fond et deux côtés latéraux, les première et seconde ex-
trémités de la bande étant fixées respectivement sur les
côtés latéraux. Cela permet de maintenir l’enveloppe et
la bande convenablement à plat l’une sur l’autre afin de
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faciliter le conditionnement du sachet dans des cartons
et d’éviter d’accrocher et de détacher inopinément la ban-
de.
[0015] De manière préférentielle, la bande comprend
une face interne et une face externe, le système de fixa-
tion adhésif étant agencé sur la face externe. On pourrait
toutefois envisager une variante de conception selon la-
quelle le système de fixation adhésif serait agencé sur
la face interne de la bande sans sortir du cadre de l’in-
vention.
[0016] Selon l’invention, le sachet comprend des
moyens de rembourrage agencés sur l’enveloppe, par
exemple à l’intérieur de celle-ci. Ces moyens de rem-
bourrage peuvent être constitués d’une mousse de rem-
bourrage, voire de film « bulles ».
[0017] Bien entendu, le sachet de couverture de l’in-
vention peut combiner des caractéristiques précitées.
[0018] La description suivante illustre un mode de réa-
lisation du sachet de couverture objet de l’invention s’ap-
puyant sur des figures parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en plan d’un mode de
conception préférentiel du sachet de couverture ob-
jet de l’invention ; et

- les figures 2 à 5 illustrent les différentes étapes de
mise en place du sachet de couverture sur une partie
d’un objet consistant sur lesdites figures en une bou-
teille de type bouteille d’oxygène ou détecteur d’in-
cendie.

[0019] Sur la figure 1, on constate que le sachet de
couverture 1 comprend une enveloppe 2. Sur cette figure
1, l’enveloppe est de forme rectangulaire et mise en
oeuvre au moyen de deux feuilles de forme rectangulaire,
par exemple, dans une matière de type polyéthylène bas-
se densité (PEBD), ces feuilles étant thermo-soudées
entre elles sur les côtés latéraux 2a, 2b et sur le fond 2c.
Bien entendu, on pourrait envisager d’autres matières
pour la mise en oeuvre de l’enveloppe ainsi que différen-
tes formes plus ou moins adaptées à la partie de l’objet
qu’elle est destinée à recevoir.
[0020] Bien entendu, cette enveloppe présente une
ouverture 21 au niveau de son quatrième côté 2d per-
mettant d’introduire la partie de l’objet à l’intérieur de l’en-
veloppe 2, comme on peut le constater sur les figures 2
à 5.
[0021] Le sachet de couverture 1 comprend également
une bande 3 qui présente une première extrémité 3a et
une seconde extrémité 3b, ces deux extrémités 3a, 3b
sont fixées de manière permanente au niveau des deux
côtés latéraux 2a, 2b de l’enveloppe 2. Cette fixation est
par exemple réalisée par un thermo-soudage.
[0022] On constate sur la figure 1 que la bande 3 com-
prend une prédécoupe 4 qui, selon l’exemple préféren-
tiel, est mise en oeuvre à proximité de la seconde extré-
mité 3b. Cette prédécoupe 4 permet de détacher la ban-
de 3 en deux parties 31, 32. Selon l’exemple illustré aux
figures 1 à 5, la première partie 31 correspond sensible-

ment à la longueur de ladite bande 3 tandis que la se-
conde partie 32 est de longueur très réduite, tel qu’illustré
en figure 3. Cela revient quasiment à détacher la bande
3 par rapport au côté latéral 2b de l’enveloppe 2 tandis
que la première extrémité 3a de la bande 3 reste attachée
en permanence par rapport au premier côté latéral 2a de
l’enveloppe 2.
[0023] La bande 3 comprend sur sa face externe 3c
apparaissant sur la figure 1, une couche adhésive 5 con-
sistant par exemple en de la colle. Cette couche adhésive
5 est revêtue d’un film de protection 6. On constate sur
la figure 1 que le film de protection 6 est de longueur
identique à la bande 3 sur laquelle il est disposé et s’étend
de la première extrémité 3a à la seconde extrémité 3b
de ladite bande 3. On pourrait toutefois envisager que
ce film de protection 6 soit de dimensions adaptées aux
dimensions de la couche adhésive 5 en sorte de minimi-
ser la quantité de matière utilisée pour ce film de protec-
tion 6. Ce film de protection 6 est amovible, ce qui permet
son retrait lors de l’utilisation du sachet de couverture 1,
en sorte de libérer la couche adhésive.
[0024] La mise en place du sachet de couverture 1
autour d’une partie d’un objet à protéger est mise en
oeuvre selon les étapes illustrées aux figures 2 à 5. Ainsi,
l’enveloppe 2 du sachet de couverture 1 est positionnée
sur la partie 7a de l’objet 7 à protéger en pénétrant ladite
partie 7a de l’objet 7 au travers de l’ouverture 21 demeu-
rant sur le côté 2d de l’enveloppe 2. La bande 3 est en-
suite détachée au niveau de la prédécoupe 4 disposée
à proximité de l’extrémité 3b de ladite bande, laquelle
est détachée au niveau du côté latéral 2b de l’enveloppe
2, tandis qu’elle reste attachée au niveau du côté latéral
2a de ladite enveloppe 2, tel que cela apparaît sur la
figure 3.
[0025] Le film de protection 6 est ensuite retiré de la
bande 3, ce qui permet de libérer la couche adhésive 5
mise en oeuvre sur la face externe 3c de ladite bande,
tel que cela apparaît sur la figure 4.
[0026] La bande 3 est ensuite entourée autour de l’en-
veloppe 2 et de la partie 7a de l’objet 7, ce qui permet
d’enserrer l’enveloppe 2 autour de la partie 7a de l’objet,
puis la couche adhésive 5 est collée sur ladite bande 3
voire sur l’enveloppe 2, ce qui permet de maintenir con-
venablement l’enveloppe 2 en position par rapport à la
partie de l’objet à protéger.
[0027] Bien entendu, le retrait du sachet de couverture
s’effectue de manière très aisée en détachant la couche
adhésive 5, ce qui permet de libérer la bande 3 et de
desserrer celle-ci, puis d’extraire l’enveloppe 2 de la par-
tie 7a de l’objet 7.
[0028] D’autres variantes peuvent être envisagées
sans sortir du cadre de l’invention, telles que, par exem-
ple, modifier la position de la prédécoupe 4 sur la bande
3 ainsi que la position de la couche adhésive 5 et du film
de protection qui peuvent être mis en place sur la face
interne de ladite bande 3.
[0029] On peut également prévoir un rembourrage, de
type mousse, à l’intérieur de l’enveloppe 2, voire conce-
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voir cette enveloppe au moyen de film bulle.

Revendications

1. Sachet (1) de couverture d’au moins une partie (7a)
d’un objet (7), comprenant une enveloppe (2) munie
d’une ouverture (21) configurée pour permettre l’in-
troduction de la partie de l’objet à l’intérieur de l’en-
veloppe, caractérisé en ce qu’il comprend une ban-
de (3) munie d’une première (3a) et d’une seconde
(3b) extrémités fixées de manière permanente à
proximité de l’ouverture, des moyens de détache-
ment (4) étant agencés sur la bande pour séparer la
bande en une première (31) et une seconde (32)
parties, tandis que les première (3a) et seconde (3b)
extrémités restent fixées de manière permanente
sur l’enveloppe (2), un système de fixation adhésif
(5,6) étant agencé sur l’une des deux parties de la
bande.

2. Sachet (1) de couverture selon la revendication 1,
dans lequel les moyens de détachement (4) sont
agencés au niveau de la seconde extrémité (3b) de
la bande (3), le système de fixation adhésif (5,6)
étant agencé sur la bande au niveau d’une portion
distale à la première extrémité (3a).

3. Sachet (1) de couverture selon la revendication 1 ou
2, dans lequel les moyens de détachement sont
constitués d’une prédécoupe (4) agencée sur la lar-
geur de la bande (3).

4. Sachet (1) de couverture selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel le système de fixa-
tion adhésif est constitué d’une couche adhésive (5)
revêtue d’un film de protection (6) amovible.

5. Sachet (1) de couverture selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, l’enveloppe (2) étant constituée
de deux feuilles rectangulaires soudées entre elles
au niveau de trois (2a,2b,2c) de leurs côtés en sorte
de constituer un fond et deux côtés latéraux, les pre-
mière (3a) et seconde (3b) extrémités de la bande
(3) étant fixées respectivement sur les côtés latéraux
(2a,2b).

6. Sachet (1) de couverture selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel la bande comprend
une face interne et une face externe (3c), le système
de fixation adhésif (5,6) étant agencé sur la face ex-
terne.

7. Sachet (1) de couverture selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, lequel comprend des moyens
de rembourrage agencés sur l’enveloppe (2).
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